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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 17 JUILLET 2020 
 

FINANCES ET FISCALITE – CFE - DEGREVEMENT EN FAVEUR DES ENTREPRISES LES PLUS 
IMPACTEES PAR LA CRISE SANITAIRE COVID-19 

 
 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le 3ème projet de loi de finances rectificative pour l’année 2020, permettant aux établissements 
publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre, d’instaurer uniquement pour 
l’année 2020 un dégrèvement des deux tiers du montant de la cotisation foncière des entreprises (CFE) 
en faveur des petites et moyennes entreprises des secteurs particulièrement impactés par la crise 
sanitaire de la Covid-19 ;  
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 16 juin 2020 prévoyant un dispositif global de 
soutien à l’économie du territoire d’un montant de 3 M€ ; 
 
La disposition du projet de loi de finances rectificative s’applique aux entreprises qui ont réalisé, au 
cours de la période de référence prévue à l’article 1467 A du Code général des impôts, un chiffre 
d’affaires annuel hors taxes inférieur à 150 millions d’euros, éventuellement corrigé pour 
correspondre à une année pleine. Ce sont les secteurs principalement du tourisme, de l’hôtellerie, de 
la restauration, du sport, de la culture, de l’événementiel qui sont concernés.  
 
Ainsi, pour chaque contribuable, le dégrèvement des 2/3 de CFE accordé au titre de l’année 2020 est 
pris en charge par l’Etat à hauteur de 50%. 
 
Cette proposition s’intègre au fonds de soutien accordé aux entreprises de proximité par la 
délibération du Conseil d’Agglomération du 16 juin 2020, dont l’objectif est de soutenir la trésorerie 
des entreprises les plus touchées par la crise sanitaire et d’accompagner leur reprise d’activité sur le 
territoire. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Décider d’instaurer, au titre de l’année 2020, un dégrèvement des deux tiers du montant de la 
Cotisation Foncière des Entreprises en faveur des petites et moyennes entreprises relevant des 
secteurs les plus impactés par la crise sanitaire du Covid-19, sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais sous réserve de l’approbation du projet de loi de 
Finances rectificative précité. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 82  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président
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